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Résumé 
 

La présente étude porte sur la conciliation travail-famille (CTF) dans trois 
municipalités régionales de comté  (MRC) de la région administrative de Chaudière-
Appalaches, soit les MRC de Bellechasse, Lévis et Lotbinière. Cette région se distingue 
par son taux d’emploi parmi les plus élevés au Québec et son évolution démographique 
alarmante relativement à celle de la province, ce qui occasionne une tension croissante 
entre le travail et la famille sur ce territoire. L’étude est fondée sur un échantillon de 30 
employeurs et 30 parents-travailleurs des MRC concernées. Pour cette recherche, 
l’approche retenue est essentiellement qualitative. Elle a permis de recueillir quelques 
faits, mais surtout les témoignages des employeurs et des parents-travailleurs 
concernant les difficultés et les succès qu’ils vivent en matière de CTF. Avec les 
employeurs, des entrevues individuelles semi-structurées furent menées à l’hiver 2005. 
Quant aux parents-travailleurs, ils furent conviés à participer à l’un des 7 groupes de 
discussion semi-dirigée organisés au printemps de la même année. Les données et 
contenus recueillis auprès des employeurs et des parents-travailleurs ont permis de : 
1) dresser un portrait des réalités des milieux professionnels et familiaux, ainsi que des 
difficultés rencontrées par les employeurs et les parents-travailleurs en matière de CTF; 
2) décrire les mesures de CTF offertes et utilisées dans le cadre de ces milieux; 
3) présenter la manière dont les employeurs et les parents-travailleurs qualifient 
l’efficacité de ces mesures et 4) d’exposer les besoins et attentes des employeurs et des 
parents-travailleurs quant à d’autres formes de soutien à la CTF, c’est-à-dire par rapport 
aux services offerts par les municipalités et leurs partenaires (services de garde, écoles, 
services de transport, services de santé, organismes communautaires, gouvernements, 
etc.). En conclusion de ce rapport, une série de recommandations est ébauchée en 
fonction de chacun des acteurs dans l’optique de rendre disponible aux employeurs et 
aux parents-travailleurs le maximum de ressources de CTF, tout en amenuisant les 
contraintes pratiques subies par eux et redevables aux autres acteurs de la CTF. Cette 
étude permet, en définitive, de mieux cerner les responsabilités relatives des acteurs 
professionnels, familiaux, sociaux et gouvernementaux de la CTF et d’en apprécier la 
complémentarité.   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

Avant-propos 
 

La réalisation de cette étude a été rendue possible grâce au soutien financier et 
technique du Ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale du Québec. Je l’en 
remercie tout spécialement. À cet effet, je tiens à exprimer ma gratitude à M. Yvan 
Nadeau, directeur adjoint des Centres locaux d’emploi de Lévis, des Chutes-de-la-
Chaudière, de Ste-Croix et de St-Lazare, qui donna avec enthousiasme son aval à ce 
projet de recherche. Je ne peux non plus passer sous silence l’appui exceptionnel que 
l’équipe de recherche et moi-même avons reçu de Mme Virginie Jolivet, conseillère en 
développement de la main-d’œuvre et de l’emploi, en qui nous avons non seulement 
trouvé une oreille attentive à nos besoins et à nos recommandations, mais aussi une 
active coopératrice à l’élaboration des grandes lignes de cette recherche en lien avec la 
réalité multidimensionnelle du marché de l’emploi en Chaudière-Appalaches.  
 

J’adresse mes sincères remerciements aux employeurs des MRC de 
Bellechasse, Lévis et Lotbinière, ainsi qu’aux parents-travailleurs ayant participé à cette 
étude. Le temps, s’apercevra-t-on à la lecture de ce rapport, est une denrée rare pour 
ces acteurs de la conciliation travail-famille. Chacun d’eux, pourtant, a accepté de nous 
offrir quelques heures pour nous livrer l’essentiel de son expérience sur les difficultés et 
les succès rencontrés dans la jonction quotidienne des obligations professionnelles et 
familiales. La richesse des témoignages des participant(e)s donne à ce rapport toute sa 
vitalité. 
 

Je tiens à remercier vivement nos partenaires des domaines communautaire et 
municipal, lesquels nous ont généreusement offert des lieux de rencontre propices aux 
échanges avec les parents-travailleurs : Mme Marie Lehoux de la Maison de la Famille 
de Bellechasse, Mme Janie Ruest de la Maison de la Famille de la Rive-Sud, Mme 
Monique Allard-Bergeron et M. Gilles Proulx de la Maison de la Famille de Lotbinière, 
ainsi que M. René Tremblay de la Ville de Lévis. 
 

Je manifeste ma profonde reconnaissance à Isabelle Létourneau, coordonnatrice 
de la recherche et doctorante en philosophie, dont les qualités humaines et 
intellectuelles ont imprégné l’ensemble de cette étude. Je souligne enfin le travail 
dévoué des auxiliaires et des professionnelles de recherche ayant contribué, de près ou 
de loin, à ce projet novateur  : Charline Gauthier-Tremblay, Catherine Ratté, Jean-Pierre 
Fortin, Isabelle Tremblay, Jésabelle Sirois. Leur apport fut considérable à maints 
égards, tant du point de vue théorique et pratique qu’humain.   
 
 Je termine avec le souhait que la lecture de ce rapport de recherche puisse 
contribuer à l’amélioration des conditions dans lesquelles les parents-travailleurs, les 
employeurs et les familles vivent la conciliation travail-famille au jour le jour. 
 

Lise Chrétien, Ph.D. 
Professeure adjointe 
Département de management de l’Université Laval 
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Introduction 
 

Au cours de la dernière décennie, le thème de la conciliation travail-famille s’est 
taillé une place de choix tant dans l’esprit que dans le cœur de notre société et pour 
cause. Les nombreuses études sur le sujet montrent les difficultés de plus en plus 
importantes pour les parents-travailleurs d’assumer les responsabilités professionnelles 
et familiales qui leur incombent. Il en va notamment ainsi parce que « temps de travail » 
et « temps familial » entrent progressivement en compétition, à mesure que l’un se met 
à empiéter sur l’autre. À cela vient s’ajouter non seulement diverses tensions 
psychologiques entre les rôles de « parent » et de « travailleur  » que doit jouer un même 
individu, mais aussi un conflit de comportement lorsque les agissements relatifs à un 
rôle spécifique s’avèrent incompatibles avec ceux attendus de l’autre rôle. Plus 
simplement, on peut affirmer que l’augmentation des contraintes liées au travail entraîne 
l’exercice de pressions indues sur la qualité de la vie familiale, et inversement.  
 

La conciliation travail-famille, lorsqu’elle est définie du point de vue des milieux de 
travail, représente un ensemble intégré et cohérent de mesures de gestion des 
ressources humaines développées et mises en œuvre dans les entreprises pour aider 
les travailleurs et les travailleuses à mieux assumer leurs responsabilités 
professionnelles et familiales. Plus largement, c’est-à-dire dans une perspective sociale, 
la conciliation travail-famille représente la facilitation pour les parents-travailleurs de la 
jonction de leurs activités professionnelles et familiales dans le respect des obligations 
liées à chacune d’elles. Cette seconde définition présuppose, d’une part, que la 
conciliation travail-famille est d’abord une activité plutôt que son résultat, et d’autre part, 
que les parents-travailleurs en sont les principaux acteurs, bien qu’ils puissent être 
soutenus par leur milieu de travail, leur famille et même leur communauté. Spécifions, 
enfin, que l’emploi de l’expression « conciliation travail-famille » dans ce rapport abrégé 
n’implique en rien un parti pris en faveur du travail au détriment de la famille. 
  

Ce rapport abrégé se divise en 5 parties. Les deux premières abordent des 
aspects inhérents à la démarche de recherche comme telle, soit le contexte qui a donné 
lieu à la problématique de la conciliation travail-famille, la question de fond qui a guidé 
notre étude, les objectifs de la recherche et la méthodologie appliquée pour atteindre 
ces derniers. La troisième et la quatrième parties exposent les résultats de l’étude, tant 
du point de vue des employeurs que des parents-travailleurs sur la réalité des milieux 
professionnels et familiaux en contexte de conciliation travail-famille. La cinquième 
partie présente les pistes d’action à mettre en œuvre afin de mieux soutenir la 
conciliation travail-famille. Enfin, la conclusion manifeste l’importance d’œuvrer tous 
ensemble à la conciliation travail-famille. 
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Contexte, problématique et objectifs de la recherche 
 
 Le contexte dans lequel s’inscrit la problématique de la conciliation travail-famille 
est pluriel. Il met en cause de nombreux phénomènes, lesquels concourent à 
l’augmentation des tensions entre le travail et la famille. Ces phénomènes, de nature 
socio-économique et démographique, se regroupent sous trois grandes catégories : 
1) Contexte socio-économique : l’augmentation du coût de la vie et la diminution du 
pouvoir d’achat, l’arrivée des femmes sur le marché du travail, le vieillissement de la 
population et le virage ambulatoire; 2) Le marché du travail en mutation : la 
mondialisation, l’importance des PME au Québec, la précarité des emplois et 
l’augmentation des horaires atypiques, l’augmentation du stress et de l’épuisement 
professionnel chez les travailleurs et les travailleuses; 3) La famille en mutation : le 
changement de conception du rôle de parent, les responsabilités du travail rémunéré et 
non rémunéré, les familles monoparentales et recomposées. 
 
 La recension des écrits canadiens et québécois sur la problématique de la 
conciliation travail-famille montre que de multiples acteurs sont concernés, à la fois 
parce qu’ils posent des contraintes et/ou fournissent des ressources aux parents-
travailleurs. Ces acteurs peuvent être liés à la sphère familiale (enfants, conjoint(e), 
aîné(e)s, etc.), professionnelle (employeurs, collègues de travail, syndicats, etc.), 
collective (municipalités, services de garde, écoles, organismes communautaires, etc.) 
ou gouvernementale (fédérale ou provinciale). Ceci considéré, la question de fond qui 
se dessine pour nous est : comment la responsabilité de la conciliation travail-famille 
doit être partagée entre ces différents acteurs? Autrement dit, il s’agit de saisir la part de 
chacun, tant dans le contexte entraînant le conflit, que dans la mise en œuvre de 
mesures favorisant son dénouement. 
 

L'objectif général de l'étude consiste à mieux connaître les réalités des milieux 
professionnels et familiaux, c'est-à-dire les pratiques, les besoins, les difficultés et les 
succès rencontrés par les employeurs et les parents-travailleurs en matière de 
conciliation travail-famille dans les MRC de Bellechasse, Lévis et Lotbinière, ainsi qu’à 
mieux soutenir les acteurs qui souhaitent concrétiser la conciliation travail-famille en 
suscitant l’intérêt des partenaires familiaux, professionnels, collectifs et 
gouvernementaux à mettre en place des mesures appropriées dans un contexte de 
concertation. La cueillette d’informations auprès des employeurs et des parents-
travailleurs des MRC à l’étude vise cinq objectifs spécifiques : 1) décrire les réalités des 
milieux professionnels et familiaux, ainsi que les problèmes rencontrés en matière de 
conciliation travail-famille; 2) décrire les mesures de conciliation travail-famille offertes et 
utilisées dans le cadre des milieux professionnels et familiaux; 3) qualifier l’efficacité des 
mesures favorisant la conciliation travail-famille dans les milieux professionnels et 
familiaux; 4) décrire les besoins et les attentes quant à d’autres formes de soutien que 
ceux présents dans les milieux professionnels et familiaux, c’est-à-dire par rapport aux 
services offerts par les municipalités et leurs partenaires; 5) initier un forum des 
partenaires au cours duquel un plan d’action et l’échéance de sa mise en œuvre seront 
précisés selon les domaines d’intervention de chacun. 
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Méthodologie de la recherche 
 

La recherche que nous avons menée sur la conciliation travail-famille s’est 
étendue au territoire des municipalités régionales de comté (MRC) de Bellechasse, 
Lévis et Lotbinière. Ces MRC sont situées dans la province de Québec (Canada). Plus 
précisément, elles se trouvent dans la région administrative de la Chaudière-
Appalaches, laquelle se distingue par son taux d’emploi parmi les plus élevés du 
Québec et sa variation démographique alarmante relativement à celle de la province1. 
Bref, les MRC de Bellechasse, Lévis et Lotbinière évoluent à la fois dans la perspective 
d’une pénurie de main-d’œuvre et d’une pénurie d’enfants. On comprend dès lors 
qu’une tension croissante entre le travail et la famille puisse être vécue dans ces MRC. 
Ce territoire constitue donc un lieu à privilégier pour une étude sur la conciliation travail-
famille. 
 
 Notre recherche est fondée sur un échantillon de 30 organisations, réparties 
proportionnellement entre les 3 MRC : 6 entreprises de Bellechasse, 19 de Lévis et 5 de 
Lotbinière. Au total, 24 petites organisations, 3 moyennes et 3 grandes ont participé à 
l’étude. La syndicalisation est présente dans 13 entreprises. Les organisations à l’étude 
couvrent 13 secteurs d’activité. Parmi les employeurs interviewés se trouvent 18 
dirigeants et 12 dirigeantes. L’échantillon des parents-travailleurs rencontrés se 
compose de 30 personnes qui habitent dans les MRC de Bellechasse, Lévis ou 
Lotbinière. Les participant(e)s occupent tous un emploi rémunéré et sont le père ou la 
mère d’au moins un enfant (que ce soit biologiquement, par adoption ou par le fait de 
vivre sous le même toit) et/ou ont à charge au moins un proche en perte d’autonomie. 
Bien qu’ils ne soient pas strictement représentatifs de la population adulte des 3 MRC à 
l’étude, les parents-travailleurs manifestent tout de même une grande diversité en 
fonction du sexe, de l’âge, du statut civil, du nombre d’enfants ou de proches à charge, 
du type d’emploi occupé, de l’horaire de travail, etc.  
 
 L’approche privilégiée pour la recherche s’est voulue essentiellement qualitative. 
Elle nous a permis de recueillir quelques faits, mais surtout les témoignages des 
employeurs et des parents-travailleurs concernant les difficultés et les succès qu’ils 
vivent en matière de conciliation travail-famille. Avec les employeurs, des entrevues 
individuelles semi-structurées furent menées dans les milieux de travail à l’hiver 2005. 
Pour ce qui est des parents-travailleurs, ceux-ci furent conviés à participer à l’un des 7 
groupes de discussion semi-dirigée organisés au printemps de cette année. Ces 
rencontres se sont déroulées à l’extérieur des milieux de travail et des milieux familiaux 
afin de permettre aux participant(e)s de s’exprimer en toute liberté. 
                                                                 
1 La MRC de Bellechasse regroupe 20 petites municipalités rurales et compte une population totale de 
33 960 habitants sur un territoire de 1 759km2. La Ville de Lévis regroupe, depuis la fusion municipale de 
2002, 10 anciennes municipalités urbaines. Elle compte plus de 125 500 habitants rassemblés sur un 
territoire de 444 km2. La MRC de Lotbinière regroupe 18 petites municipalités rurales et compte une 
population de 27 390 habitants sur un territoire de 1 661 km2. Dans les MRC de Bellechasse, Lévis et 
Lotbinière se dénombrent 4 089 entreprises, dont 99% sont des PME. En septembre 2005, le taux 
d’emploi de la Chaudière-Appalaches était de 63,4% et celui du Québec de 60,2%. La variation 
démographique prévue, entre 2001 et 2026, se chiffre à 0,5% pour cette région administrative 
comparativement à 9,3% pour la province. 
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La réalité des milieux professionnels 
et le point de vue des employeurs 

 
• La majorité des entreprises à l’étude ont entre 15 et 30 ans d’existence. Elles 

emploient au total 2 551 employé(e)s, dont 63% sont des hommes et 37% des 
femmes. La moyenne d’âge de leur main-d’œuvre se situe entre 35 et 45 ans. Les 
ouvriers représentent à eux seuls 60% de la main-d’œuvre. Remarquons que 80% 
des employé(e)s travaillent à temps plein. Seulement 11% de la main-d’œuvre doit 
se déplacer hors de la MRC de l’entreprise dans le cadre de son travail. Au niveau 
des horaires de travail, les deux tiers des entreprises opèrent de jour et de soir. Les 
PME recrutent 75% de leur main-d’œuvre dans leur MRC, tandis que les grandes 
entreprises doivent maintenant étendre leur champ de recrutement bien au-delà de 
leur MRC et même de la région de Chaudière-Appalaches. Plus de la moitié des 
employeurs prétendent que leur taux de roulement est faible comparativement à 
celui de leur secteur d’activité. Un seul employeur a révélé des relations de travail 
difficiles avec ses employé(e)s. 

 
• Selon les employeurs interviewés, 51% de leur main-d’œuvre a des enfants de 

moins de 18 ans à charge. La réalité des responsabilités envers les proches en perte 
d’autonomie est très peu connue des employeurs.  

 
• 9/30 employeurs croient d’emblée que leurs employé(e)s vivent des difficultés de 

CTF,12/30 ne pensent pas que leurs employé(e)s vivent des telles difficultés et 7/30 
sont d’avis que leurs employé(e)s n’en vivent que sporadiquement. 

 
• 22/30 employeurs révèlent la présence de situations-problèmes liées à la CTF dans 

leur entreprise. Par ordre d’importance, ces situations-problèmes sont :  
§ les absences de longue durée;  
§ le stress et la  fatigue liés aux événements familiaux;  
§ les urgences familiales;  
§ les absences de courte durée répétées;  
§ les départs précipités à la fin des quarts de travail;  
§ les appels téléphoniques des membres de la famille;  
§ les retards.  

 
• 16/30 employeurs affirment que les situations-problèmes liées à la CTF comportent 

des impacts sur leur entreprise, dont notamment :  
§ une diminution de la productivité;  
§ un changement négatif du climat de travail;  
§ une augmentation du coût de la main-d’œuvre;  
§ une augmentation du taux de roulement.  

 
• En moyenne, les entreprises offrent 9,6 mesures de CTF à leurs employé(e)s. Or, les 

mesures de CTF offertes par un employeur ne sont pas nécessairement accessibles 
à tous ses travailleurs et travailleuses.   
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• Règle générale, les grandes entreprises offrent plus de mesures de CTF que les 
petites (13,7 vs 9,2 mesures). Aussi, les entreprises syndiquées offrent plus de 
mesures que les entreprises non-syndiquées (10,9 vs 8,6 mesures). Les petites 
entreprises non-syndiquées misent, quant à elles, sur leur grande souplesse dans 
l’application des mesures de CTF au quotidien. 

 
• Les mesures de CTF les plus offertes par les employeurs sont, par catégorie : 

 
L’aide aux membres de la famille 
§ Aide d’urgence  
§ Service d’informations et de références  
 
Les congés et avantages sociaux 
§ Congés pour raisons personnelles  
§ Temps accumulé convertible en vacances supplémentaires  
§ Assurance collective familiale 
§ Accès au téléphone cellulaire lors des déplacements d’affaires  
§ Programme d’aide aux employé(e)s  
 
L’aménagement du temps de travail 
§ Horaire flexible 
§ Temps partiel volontaire  
§ Travail à domicile 
 
La gestion des carrières 
§ Recours à l’année sabbatique  

 
• Les employeurs justifient la mise en place des mesures de CTF dans leur entreprise 

en invoquant soit le « gros bon sens » et l’ouverture d’esprit, une philosophie de 
gestion axée sur le bien-être des employé(e)s, la nécessité de répondre aux besoins 
des employé(e)s, une relation donnant-donnant avec les employé(e)s, une façon de 
compenser les aspects négatifs de l’emploi, une façon de développer un avantage 
concurrentiel en contexte de pénurie de main-d’œuvre, une philosophie de gestion 
en lien avec les valeurs du secteur d’activité de l’entreprise, une philosophie de 
gestion en lien avec les valeurs personnelles du dirigeant ou encore la 
reconnaissance d’une interdépendance entre le travail et la famille.  

 
• 8/13 employeurs syndiqués croient que le syndicat a contribué à la mise en place 

des mesures de CTF dans leur entreprise. 
  
• 14/30 employeurs signalent que la mise en place de mesures de CTF a nécessité 

une réorganisation des façons de faire : un réaménagement du temps de travail et/ou 
une redistribution des tâches à accomplir. 

 
• Près de la moitié des employeurs interviewés croient que les congés rémunérés sont 

parmi les mesures de CTF les plus appréciées de leurs employé(e)s. Sur les 25 
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employeurs qui offrent l’horaire flexible, 11 pensent que cette mesure est valorisée 
par leur personnel. Huit employeurs sont d’avis que leur attitude souple face à la 
CTF est ce que leurs employé(e)s estiment tout particulièrement. 

 
• Les deux tiers des employeurs notent un effet positif de l’introduction des mesures 

de CTF dans leur entreprise sur  : l’attraction du personnel, la rétention du personnel 
clé, la motivation du personnel au travail, la mobilisation du personnel, le sentiment 
d’appartenance du personnel à l’entreprise, le climat de travail et le rendement global 
du personnel. 

 
• Plus des deux tiers des employeurs notent que l’introduction des mesures de CTF 

n’a aucun effet sur : l’absentéisme, les retards, le roulement du personnel, les 
relations de travail entre le personnel qui utilise les mesures de CTF et celui n’y 
ayant pas recours, le temps supplémentaire, le stress et la fatigue du personnel, les 
accidents de travail e t l’augmentation des dépenses de l’entreprise. 

 
• 29/30 employeurs croient qu’il est plus facile pour leurs employé(e)s de concilier 

travail-famille suite à l’introduction de mesures de CTF dans leur entreprise. 
 
• 21/30 employeurs ont évalué l’efficacité des mesures de CTF mises en place dans 

leur entreprise, dont 14 au moyen de discussions avec leurs employé(e)s.  
 
• Même si les entreprises offrent plusieurs mesures de CTF et justifient cette offre par 

un discours axé sur une gestion plus humaniste, la CTF ne revêt habituellement pas 
une importance majeure dans la gestion des ressources humaines. En effet, la 
culture organisationnelle (les valeurs de l’entreprise et l’attitude des supérieurs) peut 
venir contrecarrer l’accès aux mesures de CTF offertes. 

 
• Selon les employeurs interviewés, les acteurs qui devraient jouer un rôle actif en 

matière de CTF sont, dans l’ordre : 1) les familles elles-mêmes; 2) les 
gouvernements; 3) les employeurs; 4) les municipalités et 5) les organismes 
communautaires. 

 
• En entrevue, la majorité des employeurs s’est montrée peu au courant des 

ressources liées à la CTF offertes par les acteurs du milieu de vie dans lequel les 
entreprises évoluent.   

 
• Les principaux besoins et attentes des employeurs quant à des formes de soutien à 

la CTF pouvant provenir du milieu de vie sont, par acteur  : 
 
Les services de garde 
§ Augmenter le nombre de places à contribution réduite. 
§ Localiser les services de garde à proximité des entreprises. 
§ Étendre les heures d’ouverture (matin et soir) des services de garde. 
§ Éliminer les pénalités de retard. 
§ Mettre en place de services de garde atypique et de haltes-garderies. 
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Les commissions scolaires et les écoles 
§ Offrir un service de garde lors des journées pédagogiques et des congés. 
§ Tenir les rencontres entre enseignants et parents le soir. 
§ Offrir une aide aux devoirs pour les enfants. 
 
Les MRC et les municipalités locales 
§ Arrimer les activités estivales des terrains de jeux avec le calendrier scolaire. 
§ Étendre les heures quotidiennes d’activité des terrains de jeux. 
§ Bonifier l’offre de loisirs familiaux. 
§ Bonifier l’offre de loisirs pour les adolescent(e)s. 
 
Les soins de santé et les services sociaux 
§ Réduire le temps d’attente dans les cliniques. 
§ Augmenter et régulariser les heures d’ouverture des CLSC en milieu rural. 
§ Améliorer l’offre de services aux personnes handicapées et aux aîné(e)s. 
 
Les services de transport 
§ Améliorer l’efficacité des services de transport en commun existants. 
§ Développer un service de transport en commun qui puisse desservir les parcs 

industriels. 
 
Les organismes communautaires 
§ Accroître l’offre de services gratuits ou à prix réduit pour les familles. 
§ Développer des services pour répondre aux besoins quotidiens des familles. 
 
Les autres entreprises 
§ Étendre les heures d’ouverture des institutions financières. 
 
Les gouvernements 
§ Offrir un soutien financier ou fiscal directement aux familles. 
§ Offrir un soutien financier ou fiscal pour le développement de mesures de CTF en 

entreprise, sans ingérence dans la gestion des organisations et sans hausse 
d’impôts. 

 
Les autres besoins et attentes 
§ Accès à un guide des ressources régionales disponibles en matière de CTF. 
§ Support des institutions d’enseignement supérieur pour la conciliation travail-

famille-études. 
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La réalité des milieux professionnels et familiaux 
et le point de vue des parents-travailleurs 

 
• Parmi les 30 parents-travailleurs ayant participé à l’étude on compte 26 femmes et 4 

hommes. Les participant(e)s sont âgés en majorité de 35 à 44 ans. Plus des deux 
tiers d’entre eux vivent maritalement. En moyenne, ils ont à charge 2 enfants. Le 
tiers des participant(e)s doit aussi s’occuper d’un proche en perte d’autonomie 
(d’un(e) aîné(e) ou d’un enfant handicapé), tout en travaillant au moins 25h/semaine. 
La majorité des participant(e)s travaille à temps plein, de jour et du lundi au vendredi. 
Au total, les parents-travailleurs proviennent de 6 catégories d’emploi différentes (de 
cadre à ouvrier). Plus du tiers est syndiqué. Neuf participant(e)s travaillent dans une 
autre MRC que celle où ils habitent. Seulement 5 parents-travailleurs doivent se 
déplacer dans le cadre de leur travail. En majorité les participant(e)s gagnent un 
revenu familial annuel de 60 000$ à 79 999$.  

 
• Les premières impressions des parents-travailleurs touchant la CTF concernent 

surtout la surcharge de tâches à accomplir quotidiennement, le fait de courir 
perpétuellement d’une activité à une autre, la fatigue et les difficultés à ajuster les 
exigences de leur travail avec les horaires des services de garde et le calendrier 
scolaire des enfants. 

 
• Les parents-travailleurs ont identifié 11 aspects de leur travail qui s’avèrent 

difficilement conciliables avec leurs responsabilités familiales. Les caractéristiques 
mentionnées sont classées en fonction de leur récurrence dans le discours des 
participant(e)s : 
§ l’insensibilité de l’employeur ; 
§ les horaires de travail atypiques; 
§ le nombre d’heures hebdomadaires de travail; 
§ les difficultés liées aux remplacements; 
§ le rythme de travail et les délais à rencontrer; 
§ la surcharge de travail; 
§ l’impossibilité de prendre des congés; 
§ l’insensibilité des collègues de travail; 
§ la distance entre la maison et le travail; 
§ les déplacements fréquents hors de la MRC dans le cadre du travail; 
§ les dépenses pour le travail qui sont à la charge des employé(e)s. 

 
• Les parents-travailleurs ont identifié 10 aspects de leur vie familiale qui s’avèrent 

difficilement conciliables avec leurs responsabilités professionnelles. Les 
caractéristiques mentionnées sont classées en fonction de leur récurrence dans le 
discours des participant(e)s : 
§ l’horaire des autres membres de la famille; 
§ les adolescent(e)s sans surveillance à la maison; 
§ les enfants malades et handicapés; 
§ la vie scolaire des enfants; 
§ le partage des responsabilités familiales entre les conjoints; 
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§ le transport des membres de la famille; 
§ le calendrier des services de garde et des écoles; 
§ les enfants en bas âge; 
§ les proches en perte d’autonomie; 
§ la conciliation travail-famille-études. 

 
• Les parents-travailleurs ressentent de multiples effets face aux difficultés de la CTF, 

effets qui se rapportent à leur santé physique et mentale, à leur famille, à leur travail 
et à leur vie en général : 
§ la pression de devoir performer constamment dans tous les domaines; 
§ le sentiment d’être prisonnier des obligations; 
§ le stress; 
§ l’anxiété; 
§ la fatigue; 
§ le sentiment d’être dépassé par les événements; 
§ le sentiment de ne plus rien contrôler; 
§ l’agressivité et la perte de contrôle de soi; 
§ le manque de temps pour soi-même; 
§ l’oubli de soi; 
§ l’inquiétude par rapport aux enfants; 
§ l’impatience envers les enfants; 
§ l’impression de faire sentir aux enfants qu’ils sont de trop; 
§ le manque de temps pour la famille; 
§ l’ambiguïté de la pression sociale relativement aux rôles de mère et de père; 
§ la perte de qualité de vie familiale; 
§ la culpabilité face à la famille; 
§ le tiraillement entre la famille et le travail; 
§ la culpabilité face au travail; 
§ la peur de représailles de l’employeur; 
§ le sentiment d’être jalousé par les collègues de travail; 
§ la perte du sens du travail; 
§ la frustration face au manque de ressources personnelles; 
§ la colère face au manque de ressources externes; 
§ la gêne de faire appel à des ressources autres que familiales; 
§ le sentiment de ne pas être écouté et compris; 
§ le sentiment que tout repose sur ses propres épaules; 
§ le sentiment d’être en mode « survie »; 
§ la lourdeur de vivre; 
§ le sentiment que ses choix de vie pèsent constamment; 
§  le sentiment que même l’espoir a un prix. 

 
• Selon les parents-travailleurs, les difficultés de la CTF comportent des impacts sur 

leur couple, tels que le fait de manquer de temps pour le ou la conjoint(e) et de 
prendre au bout du compte des routes divergentes. 
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• Aux dires des parents-travailleurs, les difficultés de la CTF se répercutent aussi chez 
leurs enfants. Mise à part le manque de temps en famille, les parents notent que les 
tout-petits sont souvent stressés et épuisés à tenter de suivre le rythme effréné des 
activités quotidiennes (garderie, école, repas, devoirs, activités parascolaires, etc.) et 
que les adolescent(e)s laissés à eux-mêmes s’ennuient beaucoup.    

 
• Les motivations en vertu desquelles les parents-travailleurs continuent à mener une 

double-vie se rapportent essentiellement au sens qu’ils accordent à la famille et au 
travail. Malgré les difficultés de la CTF et leurs impacts, les participant(e)s continuent 
de penser que la famille et le travail occupent une place importante dans leur vie, au-
delà même des obligations s’y rapportant. 

 
• Les parents-travailleurs se disent pourvus de plusieurs ressources personnelles pour 

affronter les difficultés de la CTF, dont celles-ci : 
§ bonne résistance au stress; 
§ beaucoup d’énergie; 
§ capacité de suivre un horaire strict; 
§ savoir mettre les événements en perspective; 
§ vivre un jour à la fois; 
§ ne plus s’en faire avec les détails futiles; 
§ reconnaître que l’on peut craquer; 
§ apprendre à décrocher momentanément du travail et/ou de la famille; 
§ s’informer des ressources disponibles; 
§ débrouillardise, ingéniosité… et ténacité. 

 
• Les parents-travailleurs ont également accès à plusieurs ressources dans leur milieu 

de travail, 10 mesures en moyenne. Les mesures de CTF les plus offertes aux 
parents-travailleurs par leur employeur sont, par catégorie : 
 
L’aide aux membres de la famille 
§ Service d’informations et de références 
§ Aide financière à l’éducation et/ou à la formation des employé(e)s 
 
Les congés et avantages sociaux 
§ Congés pour raisons personnelles 
§ Assurance collective familiale 
§ Programme d’aide aux employé(e)s 
§ Temps accumulé convertible en vacances supplémentaires 
 
L’aménagement du temps de travail 
§ Horaire flexible 
§ Temps partiel volontaire 
 
La gestion des carrières 
§ Recours à l’année sabbatique 
§ Aide aux familles déplacées géographiquement 
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• La majorité des mesures offertes aux parents-travailleurs par leur employeur sont 
utilisées. Notons toutefois un écart important concernant 3 mesures précises : le 
temps partiel volontaire, le recours à l’année sabbatique et le service d’informations 
et de références. La raison invoquée de la non utilisation des 2 premières mesures 
de CTF se veut essentiellement monétaire, tandis que la raison rattachée à la 
troisième mesure est en lien avec la protection de la vie privée.  

 
• Dans l’ensemble, les mesures de CTF souhaitées par les parents-travailleurs dans 

leur milieu de travail sont, par catégorie : 
 
L’aide aux membres de la famille 
§ Service de garde préscolaire en milieu de travail 
§ Service de garde en milieu de travail lors des congés scolaires 
§ Aide financière à l’éducation des enfants 
§ Aide aux personnes à charge malades ou en perte d’autonomie 
 
Les congés et avantages sociaux 
§ Banque de congés familiaux rémunérés 
§ Services domestiques à accès rapide (aide ménagère et traiteur) 
§ Liberté dans le choix des congés 
 
L’aménagement du temps de travail 
§ Horaire flexible 
§ Réduction du nombre d’heures hebdomadaires de travail 
§ Compression volontaire des heures de travail 
§ Travail à domicile 
 
La gestion des carrières  
§ Traitement différé 
§ Cheminement de carrière mieux adapté aux exigences familiales 
 
Autre 
§ Culture organisationnelle « familiphile  » : compréhension et souplesse 

 
• Selon les parents-travailleurs, certains milieux professionnels se montrent plus 

sensibles à la CTF et cela, pour plusieurs raisons : la philosophie de gestion adoptée 
est en lien avec les valeurs du secteur d’activité de l’entreprise, l’offre de mesures de 
CTF permet d’attirer et de conserver la main-d’œuvre, certains employeurs se 
montrent, par nature, plus empathiques à la cause des parents-travailleurs. 

 
• Les parents-travailleurs croient que certains milieux professionnels se montrent 

moins sensibles à la CTF en raison des coûts liés à celle-ci, de l’insensibilité de 
l’employeur et de sa méconnaissance de la réalité des parents-travailleurs, ainsi que 
d’une réaction aux abus de certains employé(e)s. 
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• Les parents-travailleurs disposent aussi de ressources familiales pour les aider à 
mieux concilier travail et famille : 
 
§ Le ou la conjoint(e) : soin des enfants, transport des membres de la famille, 

activités et devoirs avec les enfants, repas, tâches ménagères, courses. 
 
§ Les ex-conjoint(e)s : soin, transport et garde des enfants. 
 
§ Les enfants : soin d’eux-mêmes (se laver et s’habiller seul). 
 
§ Les adolescent(e)s : gardiennage, tâches ménagères, repas, pelouse, 

déneigement. 
 
§ Les aîné(e)s : gardiennage, transport et activités avec les enfants. 
 
§ La famille élargie : gardiennage d’enfants et soin aux aîné (e)s de la famille. 
 
§ Les ami(e)s : gardiennage et transport des enfants, petits services. 
 
§ Les voisin(e)s : gardiennage et transport des enfants, surveillance de la 

résidence familiale et des adolescent(e)s en l’absence des parents. 
 
§ Les autres services de proximité : gardienne à la maison, femme de ménage, 

garderies, écoles, service d’aide aux devoirs, organismes communautaires, 
CLSC, intervenants sociaux, transport adapté, … et le resto du vendredi soir. 

 
• Les mesures de CTF souhaitées par les parents-travailleurs dans leur milieu familial 

sont, par acteur  : 
 
§ Le conjoint : présence accrue des pères auprès des enfants et division plus 

égalitaire des tâches ménagères entre les hommes et les femmes.  
 
§ L’ex-conjoint : reconnaissance de paternité et participation aux soins des enfants.  
 
§ Les enfants : plus d’autonomie quant aux soins corporels quotidiens.  
 
§ Les adolescent(e)s : participation volontaire aux tâches ménagères et prise en 

main de soi-même. 
 
§ Les aîné(e)s : diminution de leurs exigences en ce qui a trait aux détails de la vie.   
 
§ La famille élargie : possibilité de demander des services... si elle vivait à 

proximité. 
 
§ La vie communautaire : davantage d’entraide entre les personnes. 
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• Selon les parents-travailleurs interviewés, les acteurs qui devraient jouer un rôle actif 
en matière de CTF sont, dans l’ordre : 1) les familles elles-mêmes; 2) les 
employeurs; 3) les gouvernements; 4) les organismes communautaires et 5) les 
municipalités. 

 
• Les principaux besoins et attentes des parents-travailleurs quant à des formes de 

soutien à la CTF pouvant provenir du milieu de vie sont, par acteur  : 
 
Les services de garde 
§ Augmenter le nombre de places à contribution réduite. 
§ Mieux adapter les heures d’ouverture (matin et soir) des services de garde en 

milieu familial. 
§ Éliminer les pénalités de retard. 
§ Assouplir les règles des CPE concernant les enfants malades.  
§ Mettre en place des services de garde atypique et des haltes-garderies. 
§ Développer un réseau de garde en milieu familial pour les dîners des écoliers. 
 
Les commissions scolaires et les écoles 
§ Offrir un service de garde lors des journées pédagogiques et des congés.  
§ Offrir une aide aux devoirs pour les enfants et les adolescent(e)s. 
§ Accroître l’accès aux services spécialisés (l’orthophonie, par exemple). 
§ Diminuer les exigences concernant le matériel scolaire. 
§ Maintenir les programmes professionnels dans les écoles en milieu rural. 
§ Contrer la tendance des regroupements scolaires par cycle en oeuvrant au 

maintien de tous les cycles dans les écoles de quartier. 
§ Exercer une certaine discipline en classe auprès des élèves turbulents, sans 

nécessairement avertir les parents-travailleurs des écarts mineurs de 
comportement de leurs enfants.    

 
Les MRC et les municipalités locales 
§ Arrimer les activités estivales des terrains de jeux avec le calendrier scolaire. 
§ Étendre les heures quotidiennes d’activité des terrains de jeux. 
§ Maintenir l’offre de loisirs à coût abordable. 
§ Bonifier l’offre de loisirs pour les adolescent(e)s. 
§ Aménager le territoire municipal en fonction des activités des familles. 
§ Offrir des HLM mieux adaptés aux besoins des jeunes familles. 
§ Accroître la visibilité de la police communautaire. 
§ Sensibiliser les conducteurs à la présence d’enfants dans les quartiers 

résidentiels. 
§ Éclairer les chemins pour se rendre aux installations sportives et culturelles. 
 
Les soins de santé et les services sociaux 
§ Augmenter le nombre de médecins de famille. 
§ Réduire le temps d’attente dans les cliniques. 
§ Augmenter et régulariser les heures d’ouverture des CLSC en milieu rural. 
§ Améliorer l’offre de services aux personnes handicapées et aux aîné(e)s. 
§ Améliorer le suivi des bénéficiaires par les intervenants sociaux. 
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§ Inciter les médecins spécialistes à offrir des consultations de soir. 
 
Les services de transport 
§ Améliorer l’efficacité des services de transport en commun existants. 
§ Mettre sur pied une navette inter-MRC économique pour les cégépiens. 
§ Faire connaître les services de transport alternatif (le transport social pour les 

aîné(e)s, entre autres).  
 
Les organismes communautaires 
§ Accroître la visibilité des organismes communautaires auprès de la population. 
§ Accroître l’offre de services gratuits ou à prix réduit pour les familles. 
§ Bonifier l’offre d’activités spécifiques aux adolescent(e)s. 
 
Les autres entreprises 
§ Étendre les heures d’ouverture des institutions financières. 
§ Développer un service de traiteur pour préparer et livrer des plats à bon marché. 
§ Accroître l’offre de services domestiques (les femmes de ménage, entre autres). 
§ Maintenir les commerces (restaurants et stations-service) en milieu rural. 
 
Les gouvernements 
§ Offrir un meilleur soutien financier aux familles (subvention pour le choix d’un 

service de garde, reconnaissance financière du travail à la maison auprès des 
jeunes enfants, aide aux familles monoparentales, aide pour les parents de 
jumeaux, aide pour les enfants handicapés et pour les personnes à charge). 

§ Maintenir les programmes de congés parentaux et d’assurances parentales. 
 
Les autres besoins et attentes 
§ Accès à un guide des ressources régionales disponibles en matière de CTF. 

 
• Les parents-travailleurs souhaitent que les acteurs qui offrent ou pourraient offrir des 

ressources de CTF puissent coordonner leurs actions dans un esprit de 
concertation, plutôt que d’agir indépendamment les uns des autres.   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 15 

Les pistes d’action pour soutenir 
la conciliation travail-famille 

 
 Puisque s’interroger sur la conciliation travail-famille se veut essentiellement une 
préoccupation pratique, nous ne saurions conclure ce rapport sans présenter les pistes 
d’action qui se sont dégagées des propos des participant(e)s, tant des employeurs que 
des parents-travailleurs des MRC de Bellechasse, Lévis et Lotbinière. Certaines de ces 
pistes prennent des formes plutôt réflexives, tandis que d’autres se présentent d’emblée 
de manière opérationnalisable. Les pistes d’action présentées sont regroupées en 
fonction des acteurs qu’elles concernent principalement.   
 
Les parents-travailleurs 
• Mieux informer les parents-travailleurs des ressources liées à la conciliation travail-

famille offertes par leur employeur, les acteurs de leur milieu de vie et les 
gouvernements. 

• Encourager les parents-travailleurs à utiliser les ressources liées à la conciliation 
travail-famille disponibles. 

• Inciter les parents-travailleurs à prendre un temps d’arrêt pour identifier leurs priorités 
de vie professionnelle et familiale, ainsi que pour trouver des moyens d’agir en 
conséquence.  

• Conscientiser les parents-travailleurs quant aux effets des difficultés de la 
conciliation travail-famille sur leur travail, leur  couple et leurs enfants. 

 
Les familles 
• Favoriser un dialogue intergénérationnel sur le sens du travail et de la famille 

aujourd’hui.  
• Sensibiliser les couples à l’importance d’une division plus égalitaire des 

responsabilités à l’égard des enfants et des tâches ménagères. 
• Sensibiliser les adolescent(e)s à l’importance de participer aux tâches liées à la vie à 

la maison. 
• Encourager les familles à prendre hebdomadairement un temps pour simplement 

relaxer, jaser et jouer ensemble. 
 
Les employeurs 
• Favoriser un dialogue employeur-employé(e)s sur le sens du travail et de la famille 

aujourd’hui. 
• Sensibiliser les employeurs à l’importance de la conciliation travail-famille : 

conscientiser les gestionnaires quant aux situations-problèmes vécues par les 
parents-travailleurs, les initier aux diverses mesures de conciliation travail-famille 
qu’ils pourraient implanter dans leur entreprise et leur faire découvrir les avantages 
d’une gestion axée sur la conciliation travail-famille . 

• Exhorter les organisations à adopter une culture organisationnelle familiphile, c’est-à-
dire une culture plus compréhensive et souple face aux situations-problèmes vécues 
par les parents-travailleurs. 
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• Encourager les employeurs à se tourner vers les acteurs du milieu de vie pour puiser 
des ressources liées à la conciliation travail-famille. 

• Inciter les entreprises à développer l’offre de services de garde en milieu de travail. 
• Inviter les employeurs à offrir une banque de congés familiaux rémunérés pour les 

parents-travailleurs. 
• Mettre sur pied, en partenariat avec les parents-travailleurs, un fonds pour soutenir 

financièrement ceux et celles qui doivent s’absenter du travail pour prendre soin d’un 
proche malade ou en perte d’autonomie. 

• Encourager la réduction du nombre d’heures hebdomadaires de travail pour les 
parents-travailleurs ayant de jeunes enfants à charge. 

• Favoriser la réorganisation du travail afin de permettre aux parents-travailleurs de 
bénéficier en plus grand nombre de l’horaire flexible et de la compression volontaire 
des heures de travail. 

• Rendre le télétravail plus accessible aux professionnels et au personnel de bureau.  
 
Les services de garde 
• Accroître le nombre de places disponibles pour les enfants dans les services de 

garde subventionnés. 
• Ajuster le calendrier et les horaires des services de garde en milieu familial en 

fonction des besoins de la majorité des parents-travailleurs. 
• Favoriser l’assouplissement des règles des CPE quant aux enfants malades et à la 

prise de médicaments. 
• Favoriser l’assouplissement des règles quant aux pénalités de retards. 
• Bonifier l’offre des services de garde atypique. 
• Développer un service de garde à domicile pour les enfants malades. 
• Aménager des aires de repos pour les enfants qui fréquentent les services de garde 

scolaire. 
• Allonger le calendrier des services de garde scolaire d’une semaine au début et à la 

fin de l’été afin de favoriser un meilleur arrimage avec le calendrier des terrains de 
jeux organisés par les municipalités. 

• Rassembler les enfants de plusieurs écoles afin de pouvoir offrir un service de garde 
durant la relâche, lorsque la demande est trop faible dans une seule école. 

• Encourager l’offre de services de garde pour les dîners des écoliers par les résidents 
aux abords des écoles.  

 
Les commissions scolaires et les écoles 
• Sensibiliser les commissions scolaires et les écoles aux effets des difficultés de la 

conciliation travail-famille sur les enfants. 
• Poursuivre le développement des services d’aide aux devoirs, surtout pour les 

étudiants du secondaire. 
• Bonifier l’offre de services spécialisés pour les enfants, entre autres de l’orthophonie. 
• Maintenir la possibilité des rencontres de soir entre les enseignants et les parents-

travailleurs. 
• Ouvrir un dialogue entre les enseignants et les parents-travailleurs sur leurs attentes 

réciproques quant à la discipline des enfants. 
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• Limiter les coûts de la rentrée et les exigences relatives au matériel scolaire.  
• Consulter les parents-travailleurs avant de redistribuer les élèves de cycles différents 

dans des écoles distinctes. 
 
Les MRC et les municipalités locales 
• Poursuivre le développement et la diffusion des politiques familiales municipales 

auprès des employeurs et des parents-travailleurs. 
• Initier un forum des partenaires de la conciliation travail-famille dans chaque MRC. 
• Organiser des fêtes de la famille dans les parcs municipaux afin de favoriser le 

maillage entre les résidents d’un même quartier. 
• Installer des babillards dans les lieux publics (arénas, piscines, bibliothèques, etc.) 

pour informer les résidents des services municipaux liés à la conciliation travail-
famille, ainsi que des services offerts par les autres acteurs du milieu de vie. 

• Offrir des rabais lors de l’inscription de plusieurs enfants d’une même famille aux 
activités municipales. 

• Poursuivre l’offre, à coût abordable, de terrains de jeux pour les enfants d’âge 
primaire. 

• Développer et offrir des activités spécifiquement pour les adolescent(e)s, tels des 
camps thématiques d’une semaine pendant la période estivale ou des sorties plein 
air pendant les journées pédagogiques.  

• Favoriser le développement de logements sociaux adaptés aux jeunes familles. 
• Accroître la visibilité de la police communautaire dans les quartiers résidentiels. 
• Sensibiliser les conducteurs à la présence d’enfants dans les quartiers résidentiels. 
• Augmenter les zones d’éclairage le soir autour des installations municipales 

sportives et culturelles. 
 
Les soins de santé et les services sociaux 
• Mieux informer la population des services offerts dans leur MRC et de leurs heures 

d’ouverture. 
• Augmenter les quotas de patients des médecins généralistes. 
• Dans les cliniques sans rendez-vous, permettre aux patients inscrits de retourner 

attendre chez eux avant de rencontrer un médecin. 
• Encourager les médecins spécialistes à offrir des consultations le soir. 
• Bonifier l’aide aux personnes handicapées, que ce soit au niveau des services ou du 

financement. 
• Développer des services sociaux pour soutenir les personnes âgées semi-

autonomes qui vivent toujours à la maison. 
 
Les services de transport 
• Augmenter l’offre de transport en commun les fins de semaine dans la Ville de Lévis. 
• Mieux informer la population de l’existence de services de transport alternatifs dans 

les MRC (transport social, mini-bus, navettes, co-voiturage, etc.). 
• Développer des services de transport alternatifs qui puissent relier les municipalités 

rurales aux municipalités urbaines. 
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Les organismes communautaires 
• Améliorer la visibilité des organismes communautaires auprès des employeurs et 

des parents-travailleurs. 
• Initier un partenariat entre les Maisons de la Famille et les PME afin d’offrir un 

support psychologique à la conciliation travail-famille aux parents-travailleurs qui ne 
bénéficient pas d’un programme d’aide aux employé(e)s. 

• Bonifier l’offre de services domestiques à moindre coût pour les parents de jumeaux 
et les familles nombreuses. 

• Redorer le blason des Maisons des Jeunes. 
 
Les autres entreprises 
• Encourager les institutions financières à offrir des heures d’ouverture prolongées. 
• Publiciser l’offre des services domestiques auprès des parents-travailleurs. 
• Initier un partenariat entre les entreprises de traiteurs et les employeurs afin de 

pouvoir offrir aux parents-travailleurs des plats cuisinés à prix abordables.  
• Encourager les entreprises de loisirs à offrir des forfaits pour les familles de plus de 2 

enfants. 
 
Les gouvernements 
• Bonifier les prestations familiales. 
• Bonifier les prestations pour enfants handicapés. 
• Bonifier l’aide fiscale en faveur des familles. 
• Continuer les réductions de taxes sur les biens pour les enfants. 
• Maintenir les programmes de congés parentaux.  
• Poursuivre la mise en œuvre du Régime québécois d’assurance parentale. 
• Offrir des programmes de soutien accessibles aux aidants naturels. 
• Développer un programme de subvention aux familles pour l’embauche d’une 

gardienne à la maison. 
• Mettre sur pied un organisme de médiation entre les parents-travailleurs et les 

services de garde subventionnés. 
• Resserrer l’application de la Loi sur les normes du travail, particulièrement de ses 

aspects concernant la conciliation travail-famille, auprès des employeurs. 
 
Autres pistes d’action d’importance 
• Produire et distribuer aux employeurs et aux parents-travailleurs un guide des 

ressources liées à la conciliation travail-famille offertes dans chaque MRC, ainsi que 
des programmes et services gouvernementaux pour les familles. 

• Sensibiliser les enseignants des établissements d’études post-secondaires aux 
exigences de vie des étudiants qui sont aussi des parents-travailleurs. 

• Introduire la dimension «  famille » lors de la tenue des salons de l’emploi. 
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Conclusion 
 
 L’abondance des pistes d’action qui découlent des propos tenus par les 
employeurs et les parents-travailleurs montre non seulement l’influence positive que 
devrait avoir chaque acteur sur la conciliation travail-famille, mais aussi celle de tout le 
réseau sous-jacent de relations qui court d’un acteur à l’autre pour aboutir, en définitive, 
aux parents-travailleurs. Principaux maîtres d’œuvre de la conciliation travail-famille, les 
parents-travailleurs ne sauraient par ailleurs réussir seuls à joindre leurs activités 
professionnelles et familiales dans le respect des obligations liées à chacune d’elles. Ils 
se doivent d’être soutenus par ceux et celles qui sont impliqués de près comme de loin 
dans la conciliation travail-famille. La famille et l’employeur, auxiliaires de premier plan, 
puis les acteurs du milieu de vie tels les municipalités, les services de garde, les écoles, 
les services de santé, les organismes communautaires, les services de transport et les 
autres entreprises, et enfin les gouvernements sont appelés à mettre l’épaule à la roue 
afin de donner lieu à des vies individuelles, familiales, professionnelles et sociales plus 
intégrées. Seulement ainsi réussirons-nous tous ensemble à relever le double-défi de la 
natalité et de l’emploi dans les MRC de Bellechasse, Lévis et Lotbinière.   
 
 


